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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Saint-Denis, le 15 avril 2024 

 

Activation du Fonds de secours pour l Outre-mer pour la tempête Candice et les 

fortes pluies de janvier 2024 

31 mai 2024 
 

Outre-mer (FSOM) est mobilisé 

pour 0 ondissement Sud et ceux de la commune de 

Saint-Leu victimes de la tempête Candice et des fortes pluies de fin janvier 2024. 

 

Ce fonds de secours concerne précisément :  

➢ Les particuliers (sous conditions de ressources) pour les biens mobiliers non assurés de 

première nécessité dans leur résidence principale ; 

➢ Les entreprises à caractère artisanal ou familial dans une situation économique délicate à la 

suite du sinistre pour les biens meubles non assurés strictement nécessaires à la reprise de 

 

➢ Les collectivités territoriales pour les biens non assurables et essentiels à la vie collective. 

 

Pour se faire indemniser : 

 

     Chaque sinistré doit faire une déclaration en mairie 

avant le 31 mai 2024 

formulaires téléchargeables. 

 

e au plus vite, pour une indemnisation avant la fin 

 

 

Pour rappel, le fonds de secours pour l Outre-mer (FSOM) est un dispositif exceptionnel visant à 

nationale complémentaire au dispositif assurantiel. 
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